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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif
fédéral (LTAF, RS 173.32), connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la
loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises
par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées,
par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi, RS 142.31), devant le
Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat
dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]), condition non réalisée en l'espèce.

E. 1.3
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans les délais prescrits par la
loi, le recours est recevable (art. 48 et 52 PA et 108 al. 1 LAsi).

E. 2
En date du 31 août 2011, l'ODM a reconsidéré partiellement sa décision du 26 mars 2010. Il
a estimé que le recourant remplissait les conditions nécessaires à la reconnaissance de la
qualité de réfugié, compte tenu de ses activités politiques en Suisse, mais qu'il était exclu de
l'asile, par application de l'art. 54 LAsi. Il a donc prononcé le renvoi de Suisse de l'intéressé
mais a considéré que l'exécution de cette mesure était illicite, raison pour laquelle il l'a mis
au bénéfice d'une admission provisoire. Dans ces conditions, seules demeurent litigieuses
les questions relatives à l'octroi de l'asile ainsi qu'au principe du renvoi, l'intéressé ayant
décidé de maintenir son recours.

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).



E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.3
Si l'autorité doit être convaincue que les faits allégués ont pu se produire, elle ne doit pas
être absolument persuadée de leur véracité, une certitude totale excluant tout doute n'étant
logiquement pas possible; il faut que le requérant d'asile parvienne à "convaincre le juge
que les choses se sont vraisemblablement passées comme prétendu, sans avoir à démontrer
qu'elles doivent vraiment s'être passées ainsi parce que toute hypothèse contraire est
raisonnablement à exclure" (cf. Walter Kälin, Grundriss des Asylverfahrens,
Bâle/Francfort-sur-le-Main 1990 p. 302 et réf. cit.). Quand bien même la vraisemblance
autorise l'objection et le doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif
moins importants que les éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations (Kälin,
op. cit., p. 303). C'est ainsi que lors de l'examen de la vraisemblance des allégations de fait
d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en
dégageant une impression d'ensemble et en déterminant, parmi les éléments portant sur des
points essentiels et militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance, ceux qui
l'emportent (Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière
d'asile [JICRA] 1993 n° 11, p. 67ss; Kälin, op. cit., p. 307 et 312)

E. 4.1
En l'occurrence, le Tribunal considère, à l'instar de l'ODM, que le recourant n'a pas rendu
crédible l'existence de poursuites étatiques engagées à son encontre, antérieures à son départ
de Syrie, fondées sur des motifs politiques.

E. 4.2
En effet, ses déclarations concernant l'arrestation dont il s'est dit victime, le 17 novembre
2008, et la libération qui s'en serait suivie un mois plus tard se sont révélées singulièrement
imprécises, inconstantes et dénuées de toute substance. D'abord, le Tribunal n'est pas
convaincu que l'intéressé aurait pris le risque inconsidéré de se rendre au domicile de son
frère sachant que celui-ci y avait organisé une réunion censément secrète avec des membres
du parti Yekiti. L'explication fournie, selon laquelle il n'aurait pas mesuré l'ampleur du
risque vu que son frère n'avait jamais été inquiété durant ses trois années de militance, n'est
pas convaincante, toute forme d'activité subversive étant notoirement surveillée et
sévèrement réprimée par les autorités. Ensuite, l'intéressé ne s'est pas montré constant sur
les circonstances de sa détention, ayant déclaré tantôt avoir été soumis à de simples
interrogatoires (cf. pv d'audition du 16 mars 2009, p. 5 et 6), tantôt avoir subi des actes de
torture quotidiennement (cf. pv d'audition du 14 avril 2009, p. 5 et p. 8). Pour justifier la
tardiveté de ces allégués, il a soutenu avoir été limité dans son temps de parole et
constamment interrompu dans son récit (cf. ibidem, p. 14), ce qui n'est cependant corroboré
par aucune pièce du dossier. Au fait qu'il n'a soulevé que tardivement ces éléments
essentiels, sans s'en expliquer valablement, s'ajoute une description totalement inconsistante
des mauvais traitements prétendument subis, ce qui permet d'en mettre sérieusement en



cause la véracité (ibidem p. 8 et 9). Enfin, à propos de sa libération, s'il est vrai que la
crédibilité du recourant ne peut être écartée sur la seule base d'une divergence
chronologique de détail (il dit avoir été relâché tantôt le 15, tantôt le 19 décembre), ses
allégations sur ce point, ayant une portée décisive, sont trop imprécises et dénuées de
constance pour être admises; aussi, l'intéressé aurait été libéré soit à la condition de
s'engager à collaborer avec les "Mokhabarat" (cf. pv d'audition du 16 mars 2008, p. 5), soit
sans condition, mais informé qu'il serait recherché ultérieurement à des fins d'interrogatoire
(cf. pv d'audition du 14 avril 2009, p. 5 et 10). Quant aux mesures ayant suivi sa libération,
il a allégué avoir été recherché au domicile familial d'abord à une seule occasion, le 21
décembre 2008 (cf. pv d'audition du 16 mars 2009, p. 5), puis, ultérieurement, à de
nombreuses reprises, tous les quatre ou cinq jours (cf. pv d'audition du 14 avril 2009, p. 6).
Par ailleurs, il n'a fourni aucune indication utile au sujet de la convocation du 21 décembre
2008, allant jusqu'à ignorer la date à laquelle il était été censé se présenter au bureau de la
Sécurité à Damas, sous le simple prétexte que cette précision n'y figurait pas vu que "Damas
est assez loin, et qu'en plus, parfois la route est coupée" (cf. pv d'audition du 14 avril 2009,
p. 11). Ces explications sont sans fondement dans la mesure où il s'agit d'un élément
essentiel pour ce type de document. L'intéressé n'a pas non plus été en mesure de produire
cette pièce, alors qu'il dit l'avoir laissée à son domicile, soutenant à cet égard que sa famille
l'avait jetée après l'avoir jugée sans importance (cf. ibidem, p. 11). Il apparaît également
douteux qu'à ce jour, il n'ait toujours pas su dire mot sur le sort réservé à son frère
B._______, bien que celui-ci ait bénéficié des services d'un avocat (cf. ibidem, p. 10 et écrit
du 5 août 2011). Enfin, les circonstances du départ de Syrie, telles que relatées par
l'intéressé, apparaissent floues et stéréotypées : après avoir quitté C._______, il aurait
rejoint la localité de Al Qamishli, près de la frontière turque; grâce à l'aide d'un passeur
rencontré sur place et de fonctionnaires corrompus, il n'aurait pas été contrôlé à sa sortie;
muni de son passeport et d'une "carte de sortie" procurée par son passeur, il aurait ensuite
franchi aisément la frontière turque (cf. ibidem, p. 5, 6 et 13 in fine). Tous ces éléments
permettent de conclure à l'invraisemblance du récit de l'intéressé au sens de l'art. 7 LAsi.

E. 4.3
S'agissant des résultats de l'enquête menée sur place, non seulement le Tribunal en
reconnaît le caractère succinct et schématique, mais il ne peut pas exclure que certaines
données recueillies soient sujettes à caution. En effet, il paraît improbable que l'ambassade
suisse ait eu accès aux listes de personnes recherchées par les services de renseignement,
par nature secrètes et inaccessibles aux tiers. On ne voit pas non plus comment l'intéressé
aurait pu s'envoler à destination de la Turquie depuis l'aéroport d'Al Qamishli, lequel
n'assure pas de liaisons internationales, sauf à dire qu'il aurait fait escale dans un autre
aéroport syrien avant de rejoindre la Turquie, ce qui est plausible, mais ne ressort toutefois
pas du rapport d'enquête. Cependant, au vu de l'invraisemblance générale qui se dégage du
récit de l'intéressé (cf. consid. 4.2 supra), la question de la fiabilité du rapport d'ambassade
ne constitue pas un point décisif et peut dès lors demeurer indécise.

E. 5.1
Même si elles avaient rempli les conditions de vraisemblance, les allégations de l'intéressé
n'entrent pas dans le cadre de l'art. 3 LAsi, faute de pertinence. En effet, au-delà de ses
sympathies alléguées pour la cause kurde, l'intéressé ne s'est pas prévalu de fonctions ou
d'actions politiques d'une importance telle qu'elles représenteraient une menace sérieuse et
concrète pour le régime en place, seuls les défenseurs des droits des Kurdes et les militants



de la société civile kurde en général (à l'exception des principaux dirigeants, protégés par
leur renommée) étant notoirement victimes d'une répression sévère et particulièrement
exposés au risque d'être arrêtés ou emprisonnés, voire maltraités (cf. JICRA 2005 n° 7
consid. 7.2.1, p. 70-71). Or le recourant n'aurait fait que participer à une manifestation
pro-kurde, le 5 ou 6 novembre 2008, et aux célébrations du Nouvel-an kurde à Al Qamishli.
De son propre aveu, ces activités seraient restées sans suites - bien que connues des
autorités - et n'auraient pas motivé son départ du pays. A supposer qu'il ait véritablement été
arrêté par les services secrets syriens au domicile de son frère, le 17 novembre 2008, il y a
tout lieu de croire que ceux-ci ne disposaient d'aucun élément de preuve concret et sérieux
d'activités subversives ou d'actes pénalement répréhensibles à son égard. Dans le cas
contraire, les autorités n'auraient pas procédé à sa libération au terme d'un mois
d'emprisonnement, et assurément pas pour le rechercher à nouveau ultérieurement avec
l'acharnement décrit.

E. 5.2
Les documents produits ne modifient en rien l'appréciation du Tribunal, dans la mesure où
les uns (émanant d'AI) ne concernent pas le recourant et les autres ont trait à son activité
politique en exil (cf. let. K supra).

E. 5.3
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de l'asile, doit être rejeté.

E. 6.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé,
selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1,
RS 142.311), lorsque le recourant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou
d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de
renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS
101).

E. 6.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 7
L'ODM ayant prononcé l'admission provisoire du recourant en date du 31 août 2011 (cf. let.
J supra), le recours est devenu sans objet en ce qui concerne les questions relatives à
l'exécution du renvoi de Suisse; en cette matière, il doit être rayé du rôle.

E. 8.1
Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre des frais réduits de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2).

E. 8.2



Dans la mesure toutefois où les conclusions du recours n'apparaissaient pas d'emblée
vouées à l'échec et que l'intéressé n'exerce pas une activité lucrative, la demande
d'assistance judiciaire partielle du 26 avril 2010 doit être admise, en application de l'art. 65
al. 1 PA.

E. 9.1
Selon l'art. 64 al. 1 PA et l'art. 7 al. 2 FITAF, lorsqu'une partie n'obtient que partiellement
gain de cause, les dépens auxquels elle peut prétendre sont réduits en proportion.

E. 9.2
Au vu du relevé de prestations du 13 septembre 2011 (en relation avec les activités
déployées en Suisse par l'intéressé), le Tribunal fixe le montant des dépens à 350 francs,
TVA comprise. (dispositif page suivante)
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